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CANICULE ET PRÉCARITÉ  
UN ÉTÉ BRÛLANT POUR LES MAL-LOGÉ.E.S 

 
Si l'été rime avec vacances pour la plupart des Français, il représente une période 
particulièrement éprouvante pour les personnes sans domicile et mal-logées. Alors 
que le pays compte au moins 7 000 personnes sans-abri dépourvues de solution 
d’hébergement d’urgence, dont plus de 2 000 enfants, et qu’un tiers des logements 
sont des bouilloires thermiques, les températures caniculaires constituent un réel 
danger pour ces populations vulnérables. 

 
Des conditions de survie insupportables pour les personnes sans-abri 
 
Parce que leurs conditions de vie à la rue fragilisent leur état de santé et qu’elles peuvent 
plus difficilement se protéger des températures élevées, les personnes sans-abri sont les 
premières victimes de la canicule. Elles sont exposées à de multiples risques sanitaires 
(problèmes dermatologiques, brûlures, déshydratation, insolation, etc.) à une période où 
les conditions de leur prise en charge se dégradent en raison de la fermeture de certains 
services, de la multiplication des remises à la rue et de la saturation des dispositifs 
d’hébergement d'urgence. Accéder aux biens essentiels (eau potable, hygiène, 
alimentation, etc.) et se mettre à l’abri dans des lieux d’accueil et d’hébergement frais 
devient une nécessité vitale. 
 
“L’hiver, nous croisons une soixantaine de personnes par soirée, c’est le double l’été. Même 
constat dans nos accueils de jour : nous y recevons davantage de personnes l’été que l’hiver 
et nous constatons que les personnes sont très éprouvées durant cette période. Elles sont 
debout et sollicitées dès 6h du matin, réveillées par la chaleur, et elles ne peuvent pas 
s’endormir avant tard dans la nuit. Elles sont bien sûr confrontées à l’exposition aux UV, les 
insolations sont fréquentes. Surtout, elles font face au manque de points d’eau.” Baptiste 
Jeansoulin, animateur du Secours Catholique à Marseille.  
 
Des logements “bouilloires thermiques” qui n’offrent aucun répit face à la chaleur 
 
Au-delà des personnes sans-abri, celles qui vivent dans des centres d’hébergement ou 
des logements foyers, ou encore les personnes modestes vivant dans des bouilloires 
thermiques mal isolées peuvent subir des températures extrêmes chez elles en été. Leurs 
occupants, des familles privées de vacances, des personnes âgées isolées, ou des jeunes 
en situation de précarité n'ont ni la possibilité de s’échapper, ni les moyens de réaliser des 
travaux d’isolation ou de contraindre leurs bailleurs à les faire.  
 
“Avoir froid chez soi en hiver et souffrir de la chaleur en été, devoir choisir entre faire ses 
courses ou allumer son chauffage, voir s’accumuler les factures impayées et tomber malade 
: c’est la réalité vécue par 12 millions de personnes en situation de précarité énergétique en 
France.” 
 
Une mobilisation du Secours Catholique-Caritas France sous tension 



 

 

Nos équipes bénévoles maintiennent au maximum leurs actions essentielles au cours de 
l’été : tournées de rue, lieux d’accueil frais en journée, distributions de produits d’hygiène 
et de bouteilles d’eau, etc.. Cependant, la période estivale entraîne une réduction 
drastique du nombre de bénévoles disponibles.  
 
"En période de canicule, on adapte nos activités et on ouvre toute la journée. Nous essayons 
d'accompagner au maximum les personnes dans cette période difficile. Mais c'est compliqué 
car on fonctionne avec la moitié des effectifs habituels." Vincent, bénévole à Montpellier. 
 
Des politiques publiques qui doivent anticiper et protéger les plus vulnérables  
 
Parce que les personnes vulnérables sont les plus impactées par les dérèglements 
climatiques, les politiques publiques de l’hébergement et du logement doivent s’adapter 
pour les protéger, notamment en période de forte chaleur. Le Secours Catholique-Caritas 
France appelle en particulier l’Etat à : 
 

1. Animer toute l’année des coordinations locales des acteurs associatifs et 
institutionnels de la veille sociale (accueils de jour, maraudes, 115, etc.) et 
renforcer leurs moyens pour rencontrer et accompagner les personnes sans 
domicile. S’assurer en particulier de la couverture de leurs besoins essentiels 
(eau, hygiène, alimentation, etc.) et développer les dispositifs de prévention et 
d’accompagnement à la santé des personnes en situation de grande exclusion ; 

2. Ouvrir dès cet été au moins 10 000 places d’hébergement d’urgence 
supplémentaires. Mettre fin aux expulsions locatives, aux fermetures de lieux 
d’hébergement et aux évacuations de lieux de vie informels sans proposition de 
solutions alternatives de logement ou d’hébergement ; 

3. Engager un programme ambitieux de rénovation thermique des structures de 
veille sociale et d’hébergement, relancer et renforcer sans attendre 
MaPrimeRénov’ et intégrer le confort d’été aux politiques publiques de rénovation 
du parc résidentiel. 
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Le Secours Catholique-Caritas France  

 
En France, en 2024, grâce à 2 800 équipes locales (France métropolitaine et outre-mer) et un réseau de 58 000 

bénévoles et de 910 salariés, 1 120 000 personnes ont été accueillies et soutenues dans 2400 lieux d’accueil.  
À l’international, en 2024, 335 opérations ont été menées dans 38 pays, en lien avec le réseau Caritas 

Internationalis (162 Caritas) et 3,4 millions de personnes ont été bénéficiaires de l’aide internationale. 
www.secours-catholique.org 
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